
Les plaideurs étaient émerveillés du soin, de l'éner-

gie et du dévouement avec lesquels il défendait leurs

intérêts ; les éclats de sa voix forte et stridente, ses

passes-d'ar.mes bruyantes avec les juges et les avocats,

ses reparties promptes et rudes les charmaient. Esprit

pratique, clair et lucide, il se retrouvait toujours dans

le labyrinthe de la procédure judiciaire et se faisait

remarquer par la facilité avec laquelle il débrouillait

ces arides questions de droit qui font le désespoir des

jeunes avocats. On admirait sa tenacité indomptable

et sa fécondité de ressources et d'argumentation qui

faisait la terreur des juges et des avocats.

Ses plaidoiries bourrées de citations et d'autorités

étaient de véritables toiles d'araignée, des pieuvres

aux antennes innombrables ; ses adversaires ne

savaient comment en sortir.

Ses dispositions d'esprit et de caractère, sa répu-

tation et son ambition le destinaient naturellement à

la vie publique. Dès 1841, aux premières élections

qui eurent lieu sous l'Acte d'Union, MM. Lafontaine

et Baldwin voulurent l'y faire entrer; en i844 ils firent

la même tentative ; mais tout fut inutile. M. Cartier

montrant en cela le jugement et la fermeté qui de-

vaient le caractériser dans toutes les phases de sa vie, ne

voulut pas se jeter dans les hasards et les vicissitudes

de la politique avant de s'être fait par la profession

une position indépendante.

Mais il ne resta pas indifférent au succès de la


